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POURQUOI UNE CHARTE DE LA DEMOCRATIE 

PARTICIPATIVE ? 
 
 
 

 Construire une relation de confiance entre les citoyens et les élus 
 

 Promouvoir une culture de l’écoute et du débat dans des conditions sereines 
 

 Encourager l’engagement concret et le suivi responsable des citoyens 
 

 Reconnaître la maitrise d’usage 1 des citoyens 
 

 Affirmer l’existence de l’intelligence collective 
 

 Faire vivre et respecter les principes de la République et la laïcité 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

                                                           
1 Maitrise d’usage : concept complémentaire du binôme traditionnel associant les notions de maîtrise 
d'ouvrage (celui qui commande, l’élu) et de maîtrise d'œuvre (celui qui met en œuvre, le technicien) qui 
définit l’association de l’utilisateur à la définition de ses besoins comme de ses attentes à l’égard du 
projet envisagé. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ma%C3%AEtrise_d%27ouvrage
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ma%C3%AEtrise_d%27ouvrage
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ma%C3%AEtrise_d%27%C5%93uvre
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LES PRINICPES GENERAUX 
 

Les principes généraux qui guident l’action des instances de participation citoyennes sont les suivants : 

 
 

 

Liberté 
Les instances de participation citoyennes favorisent l’expression d’une parole libre et assurent leur autonomie vis-à-vis 
des institutions. Chaque participant doit être libre d’émettre des propositions et des avis sur chacun des thèmes soumis 
à débat. 
 

Égalité 
La parole de chaque membre des conseils doit être considérée et prise en compte de manière égalitaire. 

 
Solidarité 
Les membres des instances de participation citoyennes s’engagent volontairement à œuvrer en faveur de leur quartier 
ou de leur ville, dans le respect des convictions de chacun. Leur démarche est collective, solidaire, au service de 
l’ensemble des habitants, et vise à promouvoir le dialogue intergénérationnel et interculturel. 

 
Laïcité 
Les instances de participation citoyennes sont des lieux de débat public, ouverts à la parole des habitants, des 
associations et des acteurs de la ville. À ce titre, aucun acte manifestement contraire à la liberté de conscience de 
chacun ne peut y être toléré. 

 
Indépendance 
L’objectif commun des instances de participation citoyennes est d’apporter les réponses les plus pertinentes aux 
problématiques identifiées. Leur neutralité signifie leur indépendance et leur autonomie vis-à-vis de partis politiques, de 
syndicats, d’associations culturelles ou de tout groupe de pression manifestement hostiles au respect du principe de 
pluralité. 
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